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TAT théoriques 

 

Date d’impression : 18 février 2026 

 

Le TAT des différentes analyses effectuées dans le laboratoire d’anatomie pathologique est résumé 

dans le tableau ci-dessous. 

 

 

Le TAT est calculé à partir de l’encodage du prélèvement dans le Diamic de CurePath et la validation 

du compte-rendu par le pathologiste.  

 

Remarque : En cas de retard d’une analyse IPD ou SISH HER2 de plus de 3 jours ouvrables, les 

prescripteurs concernés seront prévenus par téléphone. L’appel est tracé dans le formulaire FO-CU-

SECR-02.   
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Secteur Nom de l’analyse 

TAT (Turn 

Around Time) 

Jours ouvrables 

Cytologie 

Ponction cytologique 4 j 

Cytologie générale 4 j 

Cytologie gynécologique 7j 

Histologie 

Pièces opératoires 7j 

Biopsies 3j 

Prélèvements nécessitant une décalcification 25j 

Pathologie académique (expertise CAP HUB) 12j 

Autopsie fœtale  
Examen macroscopique 5j 

Examen microscopique 6 mois 

Immunohistochimie  +3j 

Immunohistochimie IPD 

HER2-Neu 10 j 

RO/RP 10 j 

  

PD-L1 10 j 

ALK 10 j 

Pan-TRK 10 j 

Biologie moléculaire  SISH HER2 10 j 


